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(54) Sangle réglable en longueur

(57) L’invention concerne une sangle (1) réglable en
longueur, constituée d’une première bande centrale
(110) sur chacune des extrémités (111, 111’) de laquelle
peuvent coulisser les extrémités d’une deuxième bande
(120, 130) distincte de la première bande centrale (110),
les extrémités (122, 132) de la deuxième bande (120,
130) étant munies chacune d’une coulisse (123, 133)
dans laquelle passe et coulisse la première bande cen-

trale (110). Conformément à l’invention, la sangle com-
prend en outre une seconde bande centrale (140), dis-
tincte des autres bandes (110, 120, 130), munie de
moyens pour la fixer sur la première bande centrale
(110), les extrémités (122, 132) de la deuxième bande
(120, 130) qui coulissent sur la première bande centrale
(110) étant disposées entre la première bande centrale
(110) et la seconde bande centrale (140)
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Description

[0001] L’invention concerne une sangle réglable en longueur selon le préambule de la revendication 1. Cette sangle
peut servir notamment comme collier pour chien, comme ceinture ou comme sangle pour maintenir une valise fermée.
[0002] L’usage de sangle est très répandu. Qu’il s’agisse d’assurer la fermeture d’une valise, d’empêcher un pantalon
de glisser ou d’accrocher une laisse sur le cou d’un chien, il faut que ces sangles aient une longueur adaptée à l’usage
envisagé. En général, ces sangles sont munies de moyens de fermeture qui permettent déjà un premier réglage à la
longueur souhaitée. Cependant, une même sangle ne peut en général pas servir pour toute la gamme de tailles envi-
sagées, au risque de voir sinon l’extrémité non utilisée aussi longue voir plus longue que la partie servant effectivement
à ceindre l’objet ou l’animal. Il est donc souvent nécessaire de proposer ces sangles dans différentes tailles pour couvrir
toutes les gammes de dimensions possibles. Pour le fabricant comme pour le revendeur, cela se traduit par la nécessité
d’avoir en permanence un stock important de quelques exemplaires de chaque taille.
[0003] On a donc proposé des sangles réglables en longueur. On connaît par exemple les sangles dont l’une des
extrémités est repliée sur elle-même et fixée à une attache qui peut coulisser sur la sangle. L’un des moyens de fermeture
est fixé à l’extrémité libre de la sangle, l’autre est passé dans la boucle formée par l’extrémité repliée sur elle-même.
L’attache est constituée en général d’un anneau présentant trois tiges parallèles. L’extrémité repliée de la sangle est
cousue sur la tige centrale et la sangle passe au-dessus cette tige centrale et en dessous des tiges latérales. En déplaçant
l’attache sur la sangle en direction de l’extrémité libre, on diminue la longueur de la sangle, tandis qu’en l’éloignant on
allonge la sangle.
[0004] On voit donc que d’un côté la sangle est en double épaisseur tandis que de l’autre elle n’a qu’une épaisseur.
De plus, cela suppose que le matériau de la sangle est suffisamment souple pour se replier sur lui-même à l’endroit
souhaité, et ce, de façon réversible pour permettre un nouveau réglage à une autre taille.
[0005] De plus, au niveau de l’attache la sangle présente trois épaisseurs de sangle plus l’épaisseur de l’attache. À
cet endroit, la sangle est donc beaucoup plus épaisse qu’ailleurs. Cela peut constituer un inconvénient esthétique.
[0006] Par ailleurs, ce type de sangle réglable en longueur ne permet pas de mettre de décors sur toute la longueur
de la sangle. En effet, de tels décors auraient du mal à passer à travers l’anneau d’extrémité repliée et surtout à travers
l’attache coulissante.
[0007] On connaît de DE 702 971 un bracelet de montre constitué de deux bandes distinctes dont l’une des extrémités
est fixée à la montre et l’autre extrémité coulisse sur l’autre bande. Chacune des extrémités coulissantes est munie
d’une coulisse pour guider le coulissement de l’autre bande. La coulisse de la première bande est munie d’un ergot qui
pénètre dans un des trous pratiqués sur la deuxième bande. La coulisse de cette deuxième bande est munie de moyens
de blocage du type de ceux utilisés pour régler la longueur des bretelles. Ce système ne permet pas de régler à volonté
la longueur du bracelet de montre puisque le nombre de trous dans lesquels peut pénétrer l’ergot est limité.
[0008] On connaît de US 5,247,814 une sangle de maintien constituée de deux bandes semblables au bracelet de
montre de DE 702 971. Cette sangle de maintien est réglable à volonté.
[0009] De US 182,013 on connaît un arceau servant d’armature pour des lunettes. Cet arceau est constitué d’une
première bande centrale sur les extrémités de laquelle peuvent coulisser de chaque côté une deuxième bande et une
troisième bande respectivement. Les deux extrémités de la première bande et les extrémités de la deuxième bande et
de la troisième bande qui coulissent sur la première bande sont munies chacune d’une coulisse dans laquelle coulisse
l’autre bande. Il est ainsi possible de régler le diamètre de l’arceau en fonction de la taille de la tête de l’utilisateur. Ce
document constitue le préambule de la revendication 1.
[0010] On connaît un système semblable de US 2,684,485 pour régler la taille d’une casquette.
[0011] Ces sangles ou ces dispositifs appliqués à une sangle permettent certes de régler la longueur de la sangle à
volonté, mais ils ne permettent pas de placer des décors sur l’extérieur de la sangle au niveau de la superposition des
bandes.
[0012] L’objectif de l’invention est donc de présenter une sangle réglable en longueur selon le préambule et qui
permette de placer des décors y compris sur la partie de la sangle où les différentes bandes coulissent les unes sur les
autres.
[0013] Cet objectif est atteint conformément à l’invention avec la sangle de la revendication 1.
Des variantes de réalisation font l’objet des revendications dépendantes.
[0014] L’invention est décrite plus en détail ci-dessous à l’aide d’exemples de réalisation. Les figures montrent :

Figures 1a, 1b : un premier exemple de réalisation de l’invention ;
Figures 2a, 2b : un deuxième exemple de réalisation de l’invention ;
Figures 3a, 3b : un premier exemple de moyens de blocage, en position ouverte et en position fermée ;
Figures 4a à 4c : un deuxième exemple de réalisation des moyens de blocage

[0015] La sangle de l’invention est munie d’une première bande centrale (110) ainsi que d’une première bande exté-
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rieure (120) et d’une seconde bande extérieure (130), ces deux bandes extérieures pouvant coulisser chacune par
rapport à la première bande centrale (110). Deux coulisses (123, 133) permettent de guider chacune des bandes
extérieures (120, 130) sur la première bande centrale (110). Il est préférable de prévoir des coulisses (112, 112’) à
chaque extrémité (111, 111’) de la première bande centrale (110) et des coulisses (123, 133) aux extrémités intérieures
(122, 132) des bandes extérieures (120, 130).
[0016] Ainsi, les extrémités (122, 132) des bandes extérieures (120, 130) qui coulissent contre la première bande
centrale (110) et les deux extrémités (111, 111’) de la première bande centrale qui coulissent contre la première bande
extérieure (120) et la seconde bande extérieure (130) respectivement sont rendues solidaires de la bande contre laquelle
elles coulissent.
[0017] La première bande extérieure (120) et la seconde bande extérieure (130) sont disposées sur la première bande
centrale (110) de façon symétrique par rapport au plan médian de celle-ci, chacune à l’une des extrémités de la première
bande centrale. Les deux bandes extérieures (120, 130) sont placées du même côté de la bande centrale (110).
[0018] Les extrémités libres (121, 131) de la première bande extérieure (120) et de la seconde bande extérieure (130)
respectivement sont munies de moyens de fermeture classique, tels qu’une boucle de ceinture par exemple. Ces deux
extrémités (121, 131) peuvent donc être fermées l’une sur l’autre de façon classique pour former un collier pour chien
ou une ceinture par exemple.
[0019] Dans une autre variante de réalisation non représentée, il est possible de remplacer les deux bandes extérieures
(120, 130) par une seule bande dont les deux extrémités coulissent contre la première bande centrale (110). Cette
bande unique est, comme les deux bandes extérieures (120, 130), munie de coulisses dans lesquelles coulisse la
première bande centrale (110). Ces coulisses ont les mêmes propriétés et les mêmes fonctions que celles des deux
bandes extérieures. Bien que le reste de la description porte sur des modèles ayant deux bandes extérieures distinctes,
il va de soi que tous les développements évoqués peuvent s’appliquer à une sangle munie d’une seule bande extérieure.
[0020] Les coulisses (123, 133) situées aux extrémités intérieures (122, 132) des bandes extérieures (120, 130) sont
munies de moyens de blocage pour assurer le blocage des deux bandes extérieures (120, 130) par rapport à la première
bande centrale (110). Les moyens de blocage peuvent être mis en position ouverte, position dans laquelle la bande
extérieure concernée (120/130) et la première bande centrale (110) peuvent coulisser l’une par rapport à l’autre, ou en
position fermée, position dans laquelle les moyens de blocage bloquent le coulissement des deux bandes considérées
(110, 120 / 110, 130) de sorte qu’elles ne peuvent plus coulisser. Il n’est pas impératif que toutes les coulisses soient
munies de ces moyens de blocage, mais pour des raisons de sécurité, notamment lorsque les tensions appliquées sur
la sangle peuvent être importantes, il peut être approprié de toutes les en munir.
[0021] Conformément à l’invention, la première bande centrale (110) est doublée par une seconde bande centrale
(140). La seconde bande centrale (140), dont les dimensions sont sensiblement les mêmes que celle de la première
bande centrale (110), est fixée par des moyens appropriés sur les coulisses (112, 112’) de la première bande centrale
(110). Ces coulisses (112, 112’) n’ont pas besoin de bloquer les bandes extérieures (120, 130) qui sont déjà bloquées
par les coulisses (123, 133). Ainsi, les extrémités intérieures (122, 132) des deux bandes extérieures (120, 130) coulissent
sur la première bande centrale (110) tout en étant prises en sandwich entre cette première bande centrale (110) et la
seconde bande centrale (140). L’avantage de cette solution réside dans le fait que la seconde bande centrale (140),
dirigée vers l’extérieur lors de l’utilisation, peut être munie de motifs qui ne seront jamais cachés, quel que soit le réglage
de la longueur de la sangle (1). De plus, cette seconde bande centrale (140) cache les coulisses (123, 133) qui sont
munies des moyens de blocage et qui sont visibles seulement sur la face intérieure de la sangle.
[0022] Dans un premier mode de réalisation de l’invention présenté aux figures 1a et 1b, la seconde bande centrale
(140) est munie de décors et de bandelettes munies de moyens de fixation pour la fixer de façon réversible sur les
coulisses (112, 112’) fixées sur la première bande centrale (110), les moyens de fixation étant de préférence des bandes
de type Velcro® ou des boutons pression placés d’une part sur les bandelettes et d’autre part sur la face opposée aux
décors de la seconde bande centrale (140). L’avantage de cette solution réside dans le fait que cette seconde bande
centrale (140) est amovible et peut donc être interchangée avec une autre bande portant un décor différent. Les coulisses
(112, 112’) fixées à la première bande centrale (110) seront par exemple des anneaux à l’intérieur desquels passeront
les première et seconde bandes extérieures (120, 130). Les bandelettes de la seconde bande centrale (140) seront
passées autour des anneaux, au-dessus des première et de la seconde bande extérieure (120, 130), puis rabattues
contre la face intérieure de la seconde bande centrale (140) (face opposée au décor) où elles seront fixées par des
boutons-pression ou par des fixations de type Velcro®.
[0023] Il va de soi que les décors peuvent être fixés non pas sur la seconde bande centrale (140), mais sur la première
bande centrale (110). De même, il est tout à fait possible que la seconde bande centrale (140) soit fixée définitivement
sur la première bande centrale (110).
[0024] Dans un deuxième mode de réalisation de l’invention, les décors sont placés sur une cinquième bande de
préférence amovible, dite bande décor (150), munie de moyens de fixation pour la fixer sur la première (110) ou la
seconde (140) bande centrale. Ces moyens de fixation peuvent comprendre une bande de type Velcro® placée sur la
face de la bande décor opposée auxdits décors, ainsi qu’une bande de type Velcro® correspondante placée sur la face
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extérieure de la première (110) ou de la seconde (140) bande centrale. C’est la variante présentée à la figure 2a. Une
autre variante consiste à munir la bande décor (150) de deux passants ouvrables (151, 151’) situés chacun à proximité
de l’extrémité de la bande décor, les passants étant conçus pour pouvoir enceindre au moins en partie la première (110)
ou la seconde (140) bande centrale. C’est la solution présentée à la figure 2b. Ces passants pourront être par exemple
réalisés par deux bandelettes pouvant se réunir par un bouton-pression ou par une bande de type Velcro®. Dans ce
cas, le passant constitué des deux bandelettes fait le tour complet de la seconde bande centrale (140). Une autre solution
consiste à munir ces bandelettes d’une bande de type Velcro® coopérant avec une seconde bande correspondante
fixée sur la face intérieure de la seconde bande centrale (140). Dans ce cas, les bandelettes ne font pas tout le tour de
la seconde bande centrale (140), mais en chevauchent les bords latéraux.
[0025] Les coulisses peuvent avoir différentes formes suivant si elles doivent servir uniquement au guidage des bandes
coulissant les unes par rapport aux autres ou si elles doivent également assurer le blocage de ces bandes. Pour les
coulisses simples, telles que les coulisses (111, 111’) des figures 1, il suffit de prendre par exemple un passant simple
cousu sur les extrémités des bandes centrales (110, 140).
[0026] Pour régler la longueur de la sangle, il suffit d’ouvrir les moyens de blocage, de faire coulisser les deux bandes
extérieures (120, 130) par rapport aux deux bandes centrales (110, 140). Aucune des bandes n’étant repliée sur elle-
même, on peut choisir un matériau peu souple tel qu’un cuir épais. Par contre, la seconde bande centrale (140) n’a
qu’un effet esthétique et par conséquent n’a pas besoin d’être aussi résistante que la première bande centrale (110) et
les deux bandes extérieures (120, 130) qui auront à supporter la traction (du chien, de la valise, etc.) via les coulisses
bloquantes (123, 133). Les moyens de blocage des coulisses seront choisis en fonction de la tension à laquelle sera
soumise la sangle. S’il s’agit d’une ceinture, ces moyens pourront être une simple pince type crocodile. S’il s’agit d’un
collier pour un molosse on choisira par exemple un crochet qui pénétrera dans un trou réalisé dans l’une des bandes,
comme le montre par exemple la coulisse des figures 3 et 4.
[0027] Les figures 3a et 3b présentent un exemple de coulisse bloquante (30), telle que la coulisse (133) des figures
1a et 1b. L’extrémité d’une des bandes, par exemple la bande (130) de la figure 1, est munie d’une perforation (134).
La coulisse (30) est constituée d’une première plaque (31) de section longitudinale en U et elle présente une paire de
perforations (32) correspondant à la perforation (134) de la bande (130), et présentant des bords rabattus sur ses deux
côtés latéraux. L’extrémité (132) de la bande (130) est placée entre les deux branches de la plaque (31) en alignant la
perforation (134) de la bande (130) sur la paire de perforations (32). L’ensemble est solidarisé, par exemple par vissage
ou rivetage (33). La coulisse (30) comprend également une deuxième plaque (34) pouvant pivoter par rapport à la
première (31). Cette seconde plaque (34) est munie d’un élément en saillie (35). La bande à bloquer, par exemple la
première bande centrale (110) de la figure 1a, est munie d’une pluralité de perforations (113) semblables à celle (134)
de la bande (130) solidaire de la première plaque (31). Lorsque la seconde plaque (34) est en position ouverte (figure
3a), la bande à bloquer (110) peut coulisser librement dans la coulisse (30). Par contre, lorsque la bande à bloquer
(110) est placée de telle sorte que l’une de ses perforations (113) est alignée avec la perforation (134) de la bande (130)
et la perforation (32) de la première plaque (31), il est possible de basculer la seconde plaque (34) pour faire pénétrer
la partie saillante (35) dans cette suite de perforation (113, 134, 32). Les deux bandes (110, 130) sont alors bloquées
l’une par rapport à l’autre.
[0028] Plutôt que de riveter ou de visser la bande (130) sur la première plaque (31), il est également possible de
prévoir une première plaque dont la section transversale est en U (figure 4b), les extrémités des branches du U étant
munies de dents, de telle sorte qu’en position fermée, ces dents assurent la fixation de la plaque en U sur la bande (130).
[0029] Les perforations (113, 134, 32) peuvent être rectangulaires (figure 4a) ou rondes (figure 4c) selon la résistance
à la traction devant être supportée. L’une des perforations (32) de la plaque (31) peut être munie d’un bord rabattu (36)
destiné à pénétrer dans la perforation (134) de la bande (130) pour assurer un meilleur maintien de l’extrémité (132) de
la bande (130). Dans ce cas, la branche inférieure de la plaque (31) est rabattue sur la branche supérieure pour obtenir
la forme en U après que la bande (130) a été mise en place sur le bord rabattu (36).
[0030] Il va de soi que la plaque (31) peut être fixée non pas sur l’extrémité (122, 132) de l’une des bandes extérieures
(120, 130) mais sur les extrémités de la première bande centrale (110), les perforations (113) étant alors réalisées sur
les bandes extérieures (120, 130).
[0031] L’avantage de cette sangle réside dans le fait qu’il est possible de la décorer dans la partie où les différentes
bandes se superposent. Lorsque la sangle est utilisée comme un collier pour un animal domestique, il est possible de
placer l’anneau pour la laisse aussi bien au niveau des moyens de fermeture situés aux extrémités libres des bandes
extérieures qu’au centre de la seconde bande centrale, le cas échéant en passant à travers une fente pratiquée dans
la bande décor. On pourra allonger ou diminuer la longueur du collier sans que la position de l’anneau ne s’écarte du
plan médian de la sangle.
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Revendications

1. Sangle (1) réglable en longueur, constituée d’une première bande centrale (110) sur chacune des extrémités (111,
111’) de laquelle peuvent coulisser les extrémités d’une deuxième bande (120, 130) distincte de la première bande
centrale (110), les extrémités (122, 132) de la deuxième bande (120, 130) étant munies chacune d’une coulisse
(123, 133) dans laquelle passe et coulisse la première bande centrale (110), caractérisée en ce qu’elle comprend
en outre une seconde bande centrale (140), distincte des autres bandes (110, 120, 130), munie de moyens pour
la fixer sur la première bande centrale (110), les extrémités (122, 132) de la deuxième bande (120, 130) qui coulissent
sur la première bande centrale (110) étant disposées entre la première bande centrale (110) et la seconde bande
centrale (140).

2. Sangle (1) selon la revendication précédente, caractérisée en ce que la deuxième bande est constituée de deux
bandes distinctes (120, 130), dites première bande extérieure (120) et seconde bande extérieure (130), les extrémités
(121, 131) desdites bandes extérieures (120, 130) opposées aux extrémités (122, 132) coulissant contre la première
bande centrale (110) pouvant porter des moyens de fermeture pour fermer la sangle.

3. Sangle (1) selon l’une des revendications précédentes, caractérisée en ce que la première bande centrale (110)
ou la seconde bande centrale (140) est munie sur sa face extérieure de décors.

4. Sangle selon l’une des revendications précédentes, caractérisée en ce que la première bande centrale (110) est
munie à chacune de ses extrémités (111, 111’) d’une coulisse (112, 112’) dans chacune desquelles passent l’une
des extrémités de la deuxième bande ou l’extrémité (122, 132) de la première bande extérieure (120) et de la
seconde bande extérieure (130) respectivement, les coulisses (123, 133) fixées aux extrémités (122, 132) de la
deuxième bande ou des bandes extérieures (120, 130) étant placées sur la première bande centrale (110) entre
les coulisses (112, 112’) de celle-ci (110).

5. Sangle selon l’une des revendications précédentes, caractérisée en ce que les coulisses (123, 133) de la deuxième
bande ou de la première bande extérieure (120) et de la seconde bande extérieure (130) respectivement et/ou les
coulisses (112, 112’) de la première bande centrale (110) sont munies de moyens de blocage pouvant être passés
de façon réversible d’une position d’ouverture dans laquelle les deux bandes réunies par la coulisse peuvent coulisser
l’une par rapport à l’autre, et une position de fermeture dans laquelle ils bloquent lesdites bandes.

6. Sangle selon la revendication 4 ou 5, caractérisée en ce que chacune des extrémités de la seconde bande centrale
(140) est fixée à l’une des coulisses (112, 112’) de la première bande centrale (110).

7. Sangle (1) selon la revendication 4, 5, caractérisée en ce que la seconde bande centrale (140) est pourvue de
bandelettes munies de moyens de fixation pour la fixer de façon réversible sur les coulisses (112, 112’) de la première
bande centrale (110)

8. Sangle (1) selon la revendication précédente, caractérisée en ce que les moyens de fixation des bandelettes sont
constitués de bandes de type Velcro® ou de boutons pression placés d’une part sur les bandelettes et d’autre part
sur la face opposée aux décors de la seconde bande centrale (140).

9. Sangle (1) selon l’une des revendications précédentes, caractérisée en ce qu’elle comprend en outre une bande
décors (150), munie de moyens de fixation pour la fixer sur la première bande centrale (110) ou sur la seconde
bande centrale (140).

10. Sangle (1) selon la revendication précédente, caractérisée en ce que les moyens de fixation de la bande décor
(150) comprennent une bande de type Velcro® placée sur la face de la bande décor (150) opposée aux décors,
ainsi qu’une bande de type Velcro® correspondante placée sur la face extérieure de la première bande centrale
(110) ou de la seconde bande centrale (140).

11. Sangle (1) selon la revendication 9, caractérisée en ce que les moyens pour fixer la bande décor (150) comprennent
deux passants (151, 151’) situés chacun à l’une des extrémités de la bande décor (150), les passants (151, 151’)
étant conçus pour pouvoir enceindre au moins en partie la première bande centrale (110) ou la seconde bande
centrale (140).
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